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TRONÇON MITSOUDJE-FOUMBOUNI

Les travaux débutent
en avril prochain
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RAPPORT ANNUEL 2020 DE LA SECTION DES COMPTES DE LA COUR SUPRÊME :  

La section des comptes déplore 
un non suivi des recommandations 

Elarif Hamidou président
section des comptes.

Prières aux heures officielles 
Du 1er au 05 Février 2022

Lever du soleil: 
00h 02mn
Coucher du soleil:
18h 39mn
Fadjr :        04h 450mn
Dhouhr :    12h 24mn
Ansr :        15h 54mn
Maghrib:    18h 42mn
Incha:        19h 56mn



13 bars sont actuellement en
phase de sensibilisation sur les
conditions d’ouverture de leur
activité. Une stratégie que le
ministère de l’intérieur a mise en
place pour faire appliquer les
règles et pour permettre une pro-
bable réouverture dans les jours
à venir. 

Fermés depuis le 20 novemb-
re dernier, pour des raisons
de contrôle et de lutte contre

la délinquance juvénile, le secrétai-

re général du ministère de l’inté-
rieur Tadjidine Ben Ahamada fait
savoir qu’actuellement, ils sont en
phase de sensibilisation des déten-
teurs des bars. «  Nous avons une
liste de 13 bars et nous sommes en
train de sensibiliser petit à petit les
concernés afin de  les conscientiser
sur les conditions de détention
d’un bar. Le problème qui se pose,
c’est la commercialisation de l’al-
cool. Certains restaurants se sont
convertis en point de vente, chose
qu’ils n’ont pas droit de faire »,

explique-t-il. 
Le ministère de l’intérieur a

constaté que de plus en plus de jeu-
nes consomment l’alcool et que la
délinquance avait pris de l’am-
pleur. Et depuis cette fermeture
occasionnelle, l’on observe une
forte diminution des accidents. «
Donc aujourd’hui, l’idée est que
ces gens comprennent les condi-
tions requises. Nous ne sommes
pas contre eux mais il y a des
règles qu’il faut respecter et des
conditions à suivre », rassure-t-il,

laissant entendre une probable
réouverture prochainement.  

Pour rappel, il y a quelques
jours, certains bars ont bravé les
interdictions en ouvrant leurs por-
tes à l’insu des autorités. Le minis-
tère de l’intérieur tient à rappeler
qu’aucune autorisation n’a été
octroyée jusqu’alors, il s’agit des
récalcitrants voulant enfreindre les
règles. « Nous n’avons jamais
autorisée les détenteurs de bar à
ouvrir et dès que nous avons eu les
informations, ces bars ont été vite

fermés », dit-il. 
Pour mémoire, c’était le 20

novembre dernier, que la police a
fait une descente dans les différents
débits de boisson alcoolisée de
Moroni, pour les fermer. Une opé-
ration coup de poing liée à la mon-
tée en flèche de la délinquance
juvénile dans le pays. La police a
donc reçu la mission de lutter cont-
re ce fléau, qui fut un grand succès
si l’on en croit le ministère de l’in-
térieur. 

Andjouza Abouheir

FERMETURE DES DÉBITS DE BOISSON ALCOOLISÉE : 
Le ministère de l’intérieur est en phase de sensibilisation 
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Après les travaux de réhabili-
tation du tronçon Moroni-
Mitsoudje, le directeur des rou-
tes a annoncé que le chantier du
tronçon Mitsoudje-Foumbouni
va débuter au mois d’avril pro-
chain. Et c’est la société chinoi-
se China Geo-Engineering
Corporation (CGC) qui a été
choisie pour exécuter le marché
d’une durée de 24 mois.  

Se dirige-t-on vers la fin du
calvaire pour les usagers de
la ligne de Moroni Bandjini

? On peut dire oui car les travaux
de réhabilitation de la RN2
(Mitsoudjé-Panda-Ouroveni-
Foumbouni) débutent le mois d’a-
vril prochain. L’annonce a été
faite hier mercredi 02 février par
le directeur des routes Said
Housseine. Après l’appel d’offres
pour la réalisation des travaux

trois sociétés ont soumissionné, à
savoir les deux sociétés chinoises
(CGC), le Groupement Wietc et
QDRY et le Groupement Sotravic

et Kocoglu de Maurice. Et c’est la
société chinoise China Geo-
Engineering Corporation (CGC)
qui a été choisie. 

« Comme vous le saviez, on
avait lancé un appel d’offres. Et
c’est normal que cela prenne du
temps. Après nous avons retenu
trois sociétés deux sociétés chi-
noises et une de l’île de Maurice.
On a envoyé les rapports d’éva-
luation des offres à la Banque
Africaine de Développement
(BAD) le 13 décembres 2021.
Elle les a étudié et fait l’approba-
tion de l’évaluation le 31 décemb-
re 2022. Et c’est la société chinoi-
se China Geo-Engineering
Corporation (CGC) qui s’est vue
attribué le marché. Les travaux se
feront en deux tranches : tranche
ferme et tranche conditionnelle,
pour un montant de 10 milliards
kmf » explique Said Oussein, le
directeur des routes. 

Selon lui, les trois sociétés ont
répondu aux normes mais la
société CGC a fait la meilleure

offre. Raison pour laquelle on lui
a donné le marché. « Maintenant
il reste juste des formalités à faire
comme la remise des dossiers à la
société et son installation. D’ici le
mois d’avril, les travaux vont
commencer et il n’y aura pas d’in-
termittence. Il s’agit du tracé de
Mitsoudje-Panda-Ouroveni et
d’Ouroveni-Foumbouni. En tout
cela fait 31 Km à réhabiliter »,
précise-t-il. 

Pour rappel, c’est la société
chinoise CGC qui a réhabilité le
tronçon Hahaya-Mitsamiouli, les
routes secondaires de certaines
localités des trois îles mais aussi
des voiries urbaines des grandes
villes.

Nassuf Ben Amad

Said Oussein directeur des routes

TRONÇON MITSOUDJE-FOUMBOUNI

Les travaux débutent en avril prochain

Des éléments de la gendarme-
rie nationale et de la police natio-
nale ont bénéficié d’une forma-
tion portant sur la vulgarisation
du nouveau code de la route.
L'objectif principal, selon les
organisateurs, est de lutter contre
l'insécurité routière mais aussi de
diminuer ou mettre fin aux acci-
dents de la route. 

La réhabilitation des routes
de Fomboni a modifié les
conditions de circulation

dans le transport routier. Une situa-
tion qui a interpellé les autorités
comoriennes pour prendre des
mesures visant à garantir au maxi-
mum la sécurité de tous sur les rou-
tes. C'est ce qui a fait l'objet d'une
formation au bénéfice des élé-
ments de la brigade routière de la
gendarmerie et de la police au
niveau de l’île. Cette formation
tenue dans les locaux de la police

nationale a été organisée par le
ministère de l'aménagement du ter-
ritoire et du transport routier.
C’était aussi l'occasion de rappeler
ces routiers, les nouvelles sanc-
tions prévues pour les contreve-
nants au niveau  code.  

« La vulgarisation du nouveau
code de la route ici à Mohéli a pour
objectif principal de lutter contre
l'insécurité routière mais aussi de
diminuer ou mettre fin aux acci-
dents routiers. Ces derniers sont
causés par des fautes banales mais
qui ont des conséquences très lour-
des car on enregistre souvent des
pertes humaines », explique
Djazila Saindou, secrétaire général
du ministère de l'aménagement et
du transport terrestre.

Selon les statistiques faites en
2020 par la gendarmerie nationale,
76% des accidents de la route ont
eu lieu dans des agglomérations.
Les adolescents et adultes de 15 à

29 ans sont les principales victimes
de ces accidents. Et le pic horaire
se situe entre 5h et 9h et de 16h à
19h. 35% de ces accidents ont
causé des morts ou des blessures
graves. Selon le capitaine Taoufik
Housseine, la brigade routière a

dénombré l’année dernière 189
accidents corporels qui ont fait 255
victimes dont 23 décès dans l'en-
semble des îles. D'où la validation
du nouveau code de la route. Pour
mieux éclairer les conducteurs, le
capitaine a créé un fascicule qui

agit comme un guide. « Ce fascicu-
le servira de guide pour faciliter les
bons comportements et garantir la
sécurité de tous les usagers de la
route », précise-t-il.

Riwad

CIRCULATION ROUTIÈRE

Le nouveau code de la route a été vulgarisé auprès 
de la gendarmerie et de la police 

Le code de la route expliqué
aux gendarmes et policiers



En présence des opérateurs
économiques, le ministre de l'éco-
nomie accompagné de l'UCCIA a
annoncé que plus de 91% du
fonds de garantie (5 milliards)
sont déjà utilisés par les opéra-
teurs économiques du pays. Une
mesure décidée l’année dernière
pour accompagner les principaux
importateurs de produits de pre-
mière nécessité afin d’anticiper et
éviter les pénuries récurrentes,
mais aussi pour faire appliquer
des prix abordables pour les
consommateurs. 

Deux mois après la mise en
place du fonds de garantie
par l'Etat auprès des établis-

sements bancaires, à travers la ligne
de crédit spécifique de 5 milliard
FC, le ministre de l'économie a fait
le point sur les nouvelles disposi-
tions prises par le gouvernement par
rapport à la vie chère. Il s'agit de

s'assurer que le marché comorien est
régulier en approvisionnement,
c’est-à- dire en réduisant le risque de
pénurie notamment pour les pro-
duits de première nécessité, mais
aussi s’assurer que le prix proposé
aux consommateurs soit un prix
abordable, pour que chaque como-
rien quel que soit sa catégorie socia-
le, puisse en bénéficier chaque jour. 

Mzé Abdou Mohamed Chanfiou
annonce que sur ce fameux 5,5
milliards fc de prêt garanti, mis à la
disposition des opérateurs écono-
miques, plus de 91% du finance-
ment est déjà utilisé par 16 importa-
teurs de la place. Ce fonds a été mis
à leur disposition afin de faciliter les
commandes tout en négociant égale-
ment les conditions de financement
notamment le taux d'intérêt, la
période ainsi que la garantie asso-
ciée. « Chez nous la situation est au
moins meilleure par rapport à d'aut-
res pays du monde, dit-il. Cela est

du grâce aux efforts du chef de l'Etat
qui a pu bien gérer cette pandémie ». 

Mzé Abdou Mohamed Chanfiou
révèle qu’après le lancement de ce
mécanisme, beaucoup d’opérateurs
économiques ont manifesté leur

besoin. « Nous avons reçu beaucoup
de candidatures dans ce sujet puis-
qu'elles étaient plus de 150. Mais on
a retenu seulement 16 qui ont répon-
du favorablement aux exigences »,
indique-t-il. Et d’ajouter que « sans

nul doute, ce sont des gros opéra-
teurs. Ils vont désormais nous per-
mette d'atteindre nos objectifs »,
espère-t-il. 

Selon le ministre de l’économie,
ces derniers ont déjà lancé d’impor-
tantes commendes attendues d’ici la
fin de ce mois de février et début
mars. Présent dans la conférence, ils
rassurent qu’il n’y aura pas de pénu-
rie et que surtout les comoriens peu-
vent espérer acheter des produits à
des prix abordables d’ici les pro-
chains jours. Il faut rappeler que ces
commerçants disposent de 8 mois
pour rembourser ce crédit à court
terme. Il reste à espérer toutefois
qu’une solution pérenne soit trouvée
en ce qui concerne le transport mari-
time, suite au départ précipité de la
compagnie MAERSK qui assurait
jusqu’ici plus de la moitié du trafic
de conteneurs vers les Comores. 

Ibnou M. Abdou

La chambre de commerce de
l’industrie et de l’artisanat de
Mohéli (CCIAM) a organisé une
foire artisanale baptisée « les mer-
veilles de Mohéli ». Trois jours de
festivités et d’expositions du lundi
31 janvier au mercredi 02 février,
sur la place de l'indépendance à
Fomboni. Le secrétaire d’État
chargé de l'art et de la culture était
présent à la cérémonie d’ouverture
avec les autorités insulaires.

En partenariat avec le ministè-
re de l’artisanat et avec l'ap-
pui technique et financier de

l’Union européenne à travers le
FED, la CCIAM a organisé une foire
artisanale intitulée « Les merveilles
de Mohéli ». L’objectif, selon les

organisateurs, c’est de promouvoir
les produits artisanaux de l’île, mais
aussi les produits vivriers et de rente,
ainsi que l’art et la culture. D’autres
partenaires comme la BIC Comores,
Meck-Moheli, l'Union des Sanduk,
Comores Télécom et Telma ont éga-
lement appuyé cet événement histo-

rique dans l’île de Djumbé Fatma. 
La foire a débuté par un atelier

thématique sous forme de conféren-
ce débat où les difficultés que traver-
se le secteur artisanal ont été expo-
sées avec des propositions de solu-
tions. Plusieurs stands de variété de
produits locaux, artisanaux, d'art et

culture ont été présentés. Il y avait eu
également des échanges sectoriels «
be to be » permettant de voir la pos-
sibilité pour que certains artisans
d’une région donnée puissent tra-
vailler ensemble pour s’entraider. 

« Nous avons pris l'initiative de
promouvoir le secteur artisanal ainsi
que les petits métiers dans l'île puis-
qu'il constitue un socle économique
non négligeable dans notre pays.
Nous sommes aussi conscients des
problèmes rencontrés dans ce sec-
teur. Et pour y remédier, on a déjà
entamé des démarches avec les auto-
rités gouvernementales pour réhabi-
liter la maison de l'écotourisme de
Bandar es Salam et créer un point de
vente artisanal digne de ce nom »,
annonce Saïd Moustafa Ben Cheikh

président de la CCIAM.
Selon le secrétaire d'État, chargé

de l'art et la culture, Moctar Ould
Dada Hamdani, l'organisation de
cette foire artisanale permet avant
tout aux artisans de se connaître,
mais c’est aussi un moyen de créer la
compétitivité dans ce secteur moins
développé mais indispensable pour
l'économie des ménagers. « Cette
foire à débuté ici à Mohéli, elle va
continuer à Anjouan et à la Grande
Comore. Notre objectif est de créer
un pont d'échanges et évoluer sur un
même pied d'égalité », a assuré le
secrétaire d'État.

Riwad
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Foire artisanal à Fomboni

Ministre Economie devant la presse

ARTISANAT

« Les merveilles de Mohéli », une réussite 

LUTTE CONTRE LA VIE CHÈRE

Les 5 milliards du fonds de garantie déjà utilisés à 91%

La section des comptes de la
cour suprême a présenté son rap-
port annuel de 2020. Lors ses
vérifications, cette dernière a obs-
ervé des anomalies dans certains
instituions publiques à savoir le
non-respect des procédures exis-
tantes, le manque de sensibilisa-
tion et le non suivi des recomman-
dations. Elle appelle donc à l’ave-
nir à une application stricte des
textes pour une meilleure gouver-
nance publique. 

Devant la presse ce mercredi
02 février, la section des
comptes de la Cour suprê-

me a présenté son rapport annuel de
l’exercice 2020. Ce rapport englobe
trois grandes parties à savoir le
contexte juridique des interventions

de la section des comptes, les obser-
vations issues de l’exécution des
lois et les observations issues de
l’attribution des marchés publics
par les entreprises étatiques durant
les années 2018 et 2019. Selon son
président, Elarif Hamidi, le présent
rapport notifie deux observations
issues de l’exécution des lois de
finances notamment le contrôle de
l’exécution et le contrôle du compte
du Trésorier payeur général (Tpg).
Certaines anomalies ont été  préle-
vées. « En 2018, dans le compte du
TPG, il n y a pas eu un document
qui présente la situation des comp-
tes du Tpg entrant et du sortant. Le
comptable   public ne prête pas ser-
ment alors que cela est exigé dans
les textes fondamentaux. Nous
avons dès lors demandé au ministè-

re des finances de mettre le paquet
pour le respect des textes », avance-
t-il.

Une autre anomalie concerne la
comptabilité patrimoniale qui n’a
jamais été faite et pourtant il s’agit
d’une comptabilité nationale du
passif et de l’actif de l’Etat. « Le
manque de sensibilisation et de
cohérences cause une difformité.
Pour des raisons liées à la pandémie
de la covid-19, le travail n’a pu être
fait au préalable. Cependant cette
fois nous allons nous remettre au
boulot », indique-t-il.  

Le président de la section des
comptes annonce aussi qu’ils ont
effectué des contrôles et auditions
dans trois entreprises publiques, la
Sonelec, la Société des hydrocarbu-
res et l’Onicor. Il était question de

voir comment sont attribués les
marchés publics. « Nous avons
constaté que les procédures ne sont
pas du tout respectées. L’organe qui
devait jouer le rôle de régulation ne
fait pas son travail comme il faut.
Malheureusement chaque directeur
entame des procédures contradictoi-
res et surtout que la gestion n’est
pas claire aussi », déplore-t-il, avant
d’ajouter que « nous avons deman-
dé que des solutions soient appor-
tées. 

A cela s’ajoute aussi le manque
de conseil d’administration.
D’ailleurs le gouvernement a décré-
té des modifications de profil et cri-
tères pour les membres des conseils
d’administration d’entreprises mais
jusqu’à maintenant, ils ne sont pas
mis en place, ce qui engendre un

dysfonctionnement. Nous appelons
les autorités de tutelle à redoubler
d’efforts pour le respect des dispo-
sitions légales ». En matière de
suivi et recommandations, très peu
d’entreprises suivent à la lettre les
consignes édictées par la Cour
suprême et certains continuent d’i-
gnorer  les recommandations en
matière de gestion, d’attribution de
marché, etc. « Nous espérons qu’ils
vont se remettre au travail pour une
bonne gouvernance publique »,
ajoute-t-il. Interrogé sur la lutte
contre la corruption, le conférencier
a précisé que c’est le manque de
textes d’application qui rend la
tache difficile.

Andjouza Abouheir

RAPPORT ANNUEL 2020 DE LA SECTION DES COMPTES DE LA COUR SUPRÊME :  
La section des comptes déplore un non suivi des recommandations 
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Le Ministre de l'agriculture, de
l'élevage et de l'environnement,
Houmed Msaidié a effectué  vend-
redi dernier une visite de travail
au Parc National de Mohéli
(PNM). Une deuxième visite
ministérielle à cette institution
environnementale depuis sa créa-
tion en 2001. Le Ministre a pro-
mis de faire de la protection de la
faune et de la flore, une des prio-
rités de son ministère.

Six mois après sa prise de
fonction en tant que ministre
de l'environnement, de l'agri-

culture et de l'élevage, Houmed
Msaidié a effectué pour la première
fois une visite de travail au Parc
National de Mohéli (PNM), la
deuxième depuis sa création.
Accompagné du directeur général
de l'environnement Elamine
Youssouf Mbechezi, le ministre a
fait une prise de contact avec les
responsables du Parc National de
Mohéli. Cette visite technique axée
sur un briefing du déroulement des

travaux de cette institution étatique
sous tutelle du ministère de l'envi-
ronnement, a permis aux responsa-
bles du PNM de montrer les diffi-
cultés rencontrées sur le terrain.
C'est aussi l’occasion de parler du
personnel du parc. Ce dernier
compte 45 employés qui travaillent
dans la partie terrestre, sur la sur-
veillance des forêts mais aussi en
mer. Toutefois, ce nombre est insuf-
fisant, selon les responsables, pour
couvrir la totalité des zones à sur-
veiller.

Plusieurs dossiers importants,
selon le directeur exécutif par inté-
rim du PNM ont été discutés lors de
cette visite. Il s'agit du projet de
conservation de la forêt, l'extension
du territoire jugé important à proté-
ger, le dossier du schéma d'aména-
gement du territoire dont le PNM a
un principal rôle à jouer puisqu'il a
le leadership de ce domaine à
Mohéli et tans d'autres. « La visite
du ministre de l'aménagement au
parc national de Mohéli nous tient à
cœur car c’est très rare de voir notre

ministre se déplacer spécialement
pour nous. Plusieurs travaux sont
déjà effectués dans ce parc et il reste
encore plusieurs leviers à relever
pour protéger ce patrimoine de
l'UNESCO », explique Moussa Ben
Anthoy, directeur exécutif par inté-
rim du PNM

Cette rencontre est pour le
ministre un moyen de bien connaît-
re le parc, de savoir comment l'ap-

puyer de façon concrète et effective
et surtout comment renforcer la col-
laboration avec son ministère. « Si à
Mohéli on arrive à pêcher autant de
poissons qu'à la Grande Comore
c'est parce qu’ici on a une très
bonne gestion des ressources
halieutiques. Donc renforcer effec-
tivement la protection de la faune et
de la flore de Mohéli sera la priori-
té de mon agenda de cette année »,

promet Houmed Msaidié. 
La dégradation de la forêt à

Mohéli étant très accélérée malgré
les efforts déployés, les  techniciens
pensent que si l'État ne réagit pas
vigoureusement au PNM, d'ici
quelques années il n'y aura plus de
forêt à Mohéli, étant donné que l'île
a déjà perdu plus de 4000 ha de sa
surface forestière.

Riwad

VISITE DU MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT AU PARC NATIONAL DE MOHELI

Msaidié : "La protection de la faune et de la flore 
de Mohéli sera ma priorité" 

Le mouvement politique Mrenguleya
invite les femmes comoriennes à s'impli-
quer davantage dans les affaires politiques
du pays. Composé de femmes, il compte
participer au dialogue national prévu fin
février. 

Parce que la femme a aussi sa place dans
la politique, le mouvement politique
Mrengueleya s’intègre dans la poli-

tique. Son leader Nadjah Hassani Kassim,
appelle la femme comorienne à s'imposer
dans les affaires politiques du pays. Selon
elle, le leadership des femmes et leur partici-
pation sont biaisées et ceci malgré les compé-
tences que certaines possèdent. « J'appelle les
femme comoriennes à faire preuve de coura-
ge afin de s'impliquer d’avantage dans la ges-
tion du pays. Car nous avons aussi notre mot
à dire », dit-elle. Peu d'entre elles sont dans
des institutions de l’Etat, deux députés, une
seule ministre et une première magistrate de
l’île, un nombre insuffisant alors que le pays

appartient à tous et à toutes. « L’heure est
venue de nous allier à la bonne cause, celle du
président Azali pour des Comores unies et
pour répondre à l'émergence », lance celle qui
embrasse contre vents et marées la politique
d'Azali.

Les femmes sont confrontées à de nomb-
reux obstacles sur la voie de la participation à
la vie politique. Mises en sourdine depuis très
longtemps pour des considérations sociales,
elle estime qu’il est temps qu’elles se
réveillent. « Nous vivons dans un monde
d'hypocrisie et cela n'avance pas le pays. Le
président Azali a une vision pour ce pays
quelque chose que d'autres n'ont pas. Je ne
suis pas de l'opposition. Cette dernière nous
donne une mauvaise opinion et une mauvaise
image car ce pays a besoin de notre implica-
tion et non d'une division inutile », souligne-
t-elle, tout en affichant son ambition de parti-
ciper au dialogue national sans invitation. 

Andjouza Abouheir

FEMME EN POLITIQUE

Le mouvement
Mrengueleya entre en scène 

Le ministre de l'environnement au
Parc National Moheli

Mrengueleya pour la Femme politique
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Alors que la fièvre de la par-
ticipation et surtout de l'élimi-
nation des cœlacanthes en 8e de
finale de la CAN commence à
retomber, le président de la
ligue nous a accordé un entre-
tien pour parler de l'actualité du
football au niveau de l'île.

D'emblée, il a tenu à rendre
hommage à la performan-
ce historique des cœla-

canthes lors de la coupe d'Afrique
des nations. Selon lui, les gens
ont dû mal à réaliser ce que les
Cœlacanthes ont accompli durant
cette campagne de Coupe
d’Afrique des Nations. « Ils ont
redonné de l'espoir à toute une
nation en montrant qu'avec peu
on peut toujours parvenir à cons-
truire quelque chose dans la durée
», dit-il. Le président a aussi
rendu hommage à l'arbitre inter-
national Comorien, Amaldine
Souleymane qui a déjà officié à 4
reprises lors de cette grande fête
du football continental dont le
8ème de finale Côte d'Ivoire -
Égypte. À souligner qu'il figure

parmi les officiels retenus pour la
demi-finale entre le Cameroun et
l'Égypte, en tant qu'arbitre assis-
tant réserve. « Contrairement à ce
que les gens voient de l'extérieur,
nous avons des arbitres de grande
qualité qui font honneur à notre
pays », se réjouit le président
Kaissane.

Au cours de notre entretien, le
président est revenu sur la phase
aller du championnat de l'élite en
saluant la performance collective
des acteurs du football au niveau
de l'île de Ngazidja. Les clubs, les
dirigeants et les commissions
techniques et juridiques sont cités
en exemple pour leur maturité et
le sens de responsabilité qu'ils ont
montré tout au long de cette
demi-saison. Une période de
Mercato sera ouverte (probable-
ment le 11 février) pour permett-
re à tous les joueurs qui veulent
changer de club de le faire avant
la reprise de la deuxième phase.

Côté administration, le prési-
dent s’est en encore réjoui de l'ac-
compagnement de la fédération
pour les formations au niveau des

ligues. En effet, depuis ce 1er
février, la FFC dispense une for-
mation qui vise à renforcer les
capacités des agents (ligues, dis-
tricts, clubs...) dans le domaine
financier. Une façon de les

outiller dans la manière de gérer
les finances des différentes enti-
tés qui composent la ligue de
Ngazidja.

AS Badraoui

CAN 2021 / CŒLACANTHES

Kaissane : "Ils ont redonné de l'espoir
à toute une nation"

Kayssane Hasane président
de la ligue de Ngazidja.

1. Le Gouvernement de l’Union des Comores a
obtenu en 2018 un Don Additionnel de USD 10 Millions
(D 3820-KM) de l’Association Internationale de
Développement (IDA) pour financer la Quatrième Phase
du Programme Régional d’Infrastructures de
Communication (RCIP-4) et a l’intention d’utiliser une
partie du montant de ce Don pour effectuer les paie-
ments au titre des contrats suivants : « Acquisition et
installation des équipements pour la mise en place
d’un centre de traitement des urgences informa-
tique «CERT/CSIRT»en Union des Comores)». 

2. Le Projet RCIP4 invite par la présent Appel
d’Offres International, qui est constitué d’un seul lot, les
soumissionnaires éligibles à présenter, sous pli fermé,
leurs offres pour les Prestations de fourniture de servi-
ces, de matériels et de systèmes, leur intégration tech-
nique et l’appui à leur déploiement. Ces équipements et
services se présentent ainsi :Acquisition et installation
des équipements pour la mise en place d’un centre de
traitement des urgences informatiques «CERT/CSIRT»
en Union des Comores et les travaux et accessoires
afférents. 

3. La procédure sera conduite par mise en concur-
rence internationale en recourant à un Appel d’Offres
(AO) telle que définie dans le « Règlement applicable
aux Emprunteurs – Passation des Marchés dans le
cadre de Financement de Projets d’Investissement (ver-
sion juillet 2017 révisé en 2018, et 2020 ) de la Banque
Mondiale (« le Règlement de passation des marchés »),
et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles

tels que définis dans les Règles de passation des mar-
chés. 

4. Les soumissionnaires éligibles intéressés peu-
vent obtenir des informations complémentaires et
inspecter le dossier d'appel d'offres au bureau du Projet
(Régional d’Infrastructures de Communication (RCIP-
4)/: BP : 69 88-Moroni Rue Auberge- Palace Cour
Suprême -Coulée, Logement N°ZE 27, Tél (269) 773 99
00, - Moroni-COMORES, adresse mail :
prci.procure@gmail.com

5. Le Dossier d’Appel d’offres en Français peut
être acheté par les soumissionnaires intéressés sur
soumission d'une demande écrite à l'adresse indiquée
ci-dessus et suite au règlement d'un droit non-rembour-
sable de « trente mille (30 000 KMF) Francs comoriens
ou son équivalent dans une monnaie librement conver-
tible » (1). ;

6. Les offres devront être remises à l’adresse ci-
dessous (2) au plus tard au bureau du Projet  (Régional
d’Infrastructures de Communication (RCIP-4) : BP : 69
88-Moroni Rue Auberge- Palace Cour Suprême -
Coulée, Logement N°ZE 27, Tél (269) 773 99 00, -
Moroni-COMORES, adresse mail :
rcip.procure@gmail.com. 

7. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées ;

8. Les offres doivent être soumises à l'adresse ci-
dessus au plus tard le lundi 28 février 2022 à 11 heu-
res 00  min, heure locale-Union des Comores et doivent
être accompagnées d’une garantie de soumission d’un

montant de sept mille (7 000) euros.
9. Les offres doivent être valides durant une pério-

de de quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date limite
de dépôt des offres.

10. Les offres seront ouvertes en présence des
représentants des soumissionnaires qui désirent être
présents et ce le 28 février 2022 à 11 heures 30 min,
Heure  Local  en Union des Comores dans le bureau
des Projets  ( Programme Régional d’Infrastructures de
Communication (RCIP-4) et ProjetRCIP4: BP : 69 88-
Moroni Rue Auberge- Palace Cour Suprême -Coulée,
Logement N°ZE 27, Tél (269) 773 99 00, - Moroni-
COMORES, adresse mail : rcip.procure@gmail.com

Lancé le 28 janvier 2022
Nb

1) La procédure d’acheminement est généralement
la poste aérienne pour l’étranger et la poste normale ou
l’acheminement à domicile localement, ou par voie
électronique si autorisée. Pour des raisons d’urgence ou
de sécurité, l’acheminement à domicile peut être exigé
pour l’étranger. Avec l’accord de la Banque Mondiale,
les documents peuvent être distribués par courriel, télé-
chargés à partir d’un site autorisé ou d’un système d’a-
chat électronique.

2) Indiquer l’adresse pour le dépôt des offres si elle
est différente de l’adresse de consultation ou de retrait
du document.

UNION DES COMORES
----------------

Programme Régional d’Infrastructures de Communication (RCIP-4)

DAO No :N ° 2022/09/ RCIP4 / EQ/CYBERS

Financement : Association Internationale de Développement (IDA)
Financement :Don IDA No D 3820-KM

Intitulé du Marché : Acquisition et installation des équipements pour la mise en place d’un centre de traitement des
urgences informatique «CERT/CSIRT» en Union des Comores

Police
Moroni: 764 46 64
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771 02 00

Gendarmérie
Moroni: 764 49 92
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771  02 00

Immigration
Ngazidja: 773 42 86
Anjouan: 771 01 73
Moheli: 772 01 37

Aéroport
Hahaya: 773 15 95
Ouani: 771 07 31
Moheli: 772 03 71

Port maritime
Moroni: 773 00 08
Moheli 772 02 57
Anjouan: 771 01 43

Hopitaux
Moroni:: 773 25 04
Fomboni: 772 03 73
Mutsamudu: 771 00 34

Banques
BIC: 773 02 43
Eximbank: 773 94 01
Banque centrale: 773 10 02
SNPSF: 773 43 43
Meck: 773 36 40

MAMWE
Moroni: 773 48 00
Mutsamudu: 771 02 09
Fomboni: 772 05 18

Numéros utiles
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1. AGENT DE BANQUE (AFFECTATION :
MORONI / MUTSAMUDU)

Principale mission
Garantir l’accueil et Faciliter l’accès des clients aux

différents services de la banque en respectant les pro-
cédures. 

TACHES ET RESPONSABILITES
Améliorer la gestion de la clientèle

- Gérer les problèmes, les requêtes, et les plaintes liés
au service à la clientèle ;
- Assister les clients dans les relations bancaires grâce
à une meilleure prestation de services ;
- Faciliter les opérations bancaires des clients ;
- Assister les clients et fournir des informations sur leurs
comptes épargnes et leurs comptes courants ;
- Effectuer tout le travail administratif concernant l'ou-
verture et la fermeture des comptes 
- Commercialiser les produits des banques auprès des
clients potentiels et répondre aux demandes des clients

Assurer une bonne gestion des opérations de
caisse
- Gérer toutes les activités liées à la trésorerie, y com-
pris la tenue de registres de toutes les transactions en
espèces. 
- Recevoir des dépôts, à la fois en espèces et par
chèque des clients
- Contrôler et être capable de détecter de contrefaçons
de monnaies et d’autres types de fraudes ;
- Assurer la trésorerie de la caisse jusqu'à la fin de la
journée ;
-Tenir des registres corrects de toutes les transactions
en espèces ;
- Vérification pour reconnaître les devises contrefaites
et tout autre type de fraude 
- Faire des résumés quotidiens et soumettre les soldes
de trésorerie au chef de caisse ; 

Compétences et qualifications requises :
- Avoir au minimum Bac+3 en Administration
Economique ou autre domaine de Gestion
- Compétences informatiques bureautique
- Capacite en communication
- Un début d’expérience en milieu professionnel serait
un atout 

2. AGENT COMMERCIAL DIGITAL 
Principale mission
Améliorer les outils de communication et Fournir

des compétences sur le domaine de la banque digitale.

Activités du poste 
- Responsable du développement, de la mise en œuvre
et de la gestion des produits digitaux de la banque
- Assurer l'amélioration de la notoriété de la marque
dans l'espace numérique, ainsi que dans la génération
de trafic sur le site Web et l'acquisition de
prospects/clients.
- Collaborer avec les services informatiques pour la
réalisation des différents projets commerciaux.
- Emettre des rapports réguliers sur les produits digi-
taux et autres services liés. 
- Travailler en étroite collaboration avec l’agence de
communication pour assurer la livraison des services.

Compétences et qualifications requises :
- Avoir au minimum Bac+ 4 en Marketing Digital  
- Avoir une connaissance des opérations bancaires et
commerciales
- Avoir des Compétences en informatique bureautique
et sur d’autres progiciels 
- Bonnes compétences en communication (Français et
Anglais)

2. 3. AGENT RH 
Principale mission
Appuyer la Direction des Ressources Humaines et

fournir un soutien par rapport aux activités et informa-
tions nécessaires à la bonne Gestion des Ressources

Humaines.

Activités du poste 
- Appuyer le personnel sur l’accès à l’assurance mal-
adie et au 
-suivi des congés du personnel 
- Traiter les demandes de prêt des employés tout en
respectant les procédures conformément à la régle-
mentation de la banque 
- Veiller au classement et à l’actualisation des dossiers
du personnel  
- Préparer les rapports mensuels sur la paie en consi-
dérant les indemnités payables à l’employé 
- Assister sur le processus d’Evaluation de
Performance
- Conseiller et assister le personnel sur toutes sollicita-
tions RH 
- Assister le Directeur sur la préparation des données
pour chaque rapports RH 
- Assurer l’organisation des événements RH 
- Suivis de tout dossier relatif à la caisse de retraite et
de prévoyance sociale 
- Assurer l’organisation des actions de formation 

Compétences et qualifications requises  
- Avoir au moins Bac+4 dans un domaine de Gestion
- Avoir des capacités rédactionnelles
- Avoir des facilités sur l’utilisation des progiciels  
- Savoir planifier et faire un suivi 

DEPOT DES CANDIDATURES 
- Les dossiers requis sont : 
- LETTRE DE MOTIVATION 
-  CV
- DIPLOMES ET ATTESTATIONS CERTIFIES
- 2 PHOTOS
- COPIE CARTE D’IDENTITE

Date limite de dépôt des candidatures : 
Le 07 Février 2022 à 11 h 00mn

AVIS DE RECRUTEMENT EXTERNE
EXIM BANK COMORES SA MORONI

Pour mieux accompagner le développement des activités internes et renforcer le capital humain, l’Exim Bank recrute :

Allah t'a rappelé à lui, le soir du 21
janvier 2022 à l'âge de 53 ans.
Ton parcours, ta conduite et ton

sens de l'engagement ici bas t'assure-
ront in Shah Allah le Djannat Al
Furdawuss. Le plus difficile pour nous
tous, c'est de n'avoir pas pu te dire Au
revoir avant le grand départ. Ni ta chère
épouse qui t'a tant soutenu, ni tes
enfants ni nous ta famille, n'ont pu te
faire nos adieux. Tu es parti si jeune!
Nos Coeurs saignent et nos larmes ne
cessent de couler, tellement la douleur
est immense. Mon cher grand frère,
Mahamoudou Moussa papa Mounia, te
rappelles-tu en octobre 1992, quand je
partais  pour mes études en Egypte? 

J'avais juste 19 ans. Trois ans plus
tard, quand je suis de retour au pays, tu
étais déjà à Madagascar pour tes étu-
des en Médecine. En l'an 2000, comme
je ne pouvais rester toutes ces années
sans te voir, j'ai décidé de me déplacer
à Madagascar où j'ai foulé le sol de la
Grande Île pour la première fois. Nos
retrouvailles furent un grand moment
d'émotion et de satisfaction. A l'époque,
tu étais président de l'Association des
étudiants Comoriens à Madagascar. J'ai

eu l'honneur de rencontrer tes camara-
des de lutte et de combat. Nous avons
conservé  jusqu'à nos jours des liens
d'amitié et de fraternité. Nous apparte-
nons à Dieu et à lui nous retournerons. 

Cher frère, tu as toujours exercé ton
métier, avec honnêteté et sincérité. Tu
as opté pour ton premier poste, l'hôpital
de Mitsamiouli sans un statut te cor-
respondant. Je me rappelle quand tu as
accepté le matricule d'infirmier, et que
tu nous disais que le plus important
c'est de servir ton pays avec passion.
Mon cher Frère, tu as exercé un métier
honorable avec un engagement total en
servant la nation et non se servir. C'est
ainsi que tu as participé  dans toutes les
campagnes  de sensibilisation des amis
du cœur, pour lutter contre les maladies
cardiaques et artérielles. Ton combat
pour l'hygiène à travers une politique de
lutte contre les ordures jonchant les
bordures de nos plages.
L'aménagement de notre littoral, avec la
plantation d'arbres anti érosion, sur tout
le long du littoral, de planète plage au
Magaza témoignent pour toi, conformé-
ment au hadith du Messager, paix et
bénédiction sur lui : La Propreté fait par-

tie de la foi. 
Tu as décidé par la suite de partir

accomplir ta spécialité en Chine et c'est
ainsi que tu es devenu le deuxième
Médecin Oto Rhino Laryngologiste ORL
en Union des Comores. Membre fonda-
teur du syndicat des médecins, et  der-
nier président du conseil d'administra-
tion de l'hôpital El-Maanrouf et membre
du comité médical de la Fédération
Comorienne de Football. Nous étions
ensemble dans les mosquées et dans
les cours religieux, tu as bien éduqué et
orienté tes deux filles Mounia et Bi
Thani et également ton seul garçon,
Ben Wakasse, tu nous as aimé et tu as
aimé nos enfants comme si c'étaient les
tiens. Tu as été rassembleu, humble
anti-système et c'est ainsi qu'on t'a attri-
bué le pseudonyme de Mihichi, diminu-
tif de ton oncle feu, Abdourahmane
Michimiwa alias Maguewuzi. Le monde
de l'abondance, les plaisirs de la vie, les
profits ne t'ont jamais fasciné. Tu as
servi avec honnêteté et sérieux tes
patients car pour toi l'important c'est
soigner et sauver des vies. Tu as soigné
sans distinction surtout les plus dému-
nis. Tu es un des rares Médecins qui
respectait le serment d'Hippocrate.

Le matériel n'avait aucune importan-
ce, la preuve tu es parti en nous léguant
que ton patrimoine immatériel. Ton com-
bat sans relâche pour ton Association
environnementale, l'UNAMiE, le projet
du littoral de Mitsamiouli malgré l'adver-
sité de certains qui t'ont déclaré une
guerre sans Merci. Nous mettons tout
entre les Mains de Dieu.  Tous les parti-
cipants de Sport Dimanche de
Mitsamiouli ont en mémoire, les 5 minu-
tes du Docteur Mahamoud, où tu leur
dispensais tes conseils, pour une
meilleure hygiène et prévention des
maladies Cardio- vasculaires au même
titre de l'émission du mois de ramadan
avec la Radio Adcs. Nous prions tous
pour qu’Allah te réserve une place privi-
légiée dans son Paradis Eternel. Que
Allah le tout Puissant et le
Miséricordieux nous apporte son aide et
son soutien pour supporter la douleur
de ton Départ au Paradis. AMINE

Ton petit frère, 
FAYSSOILE Moussa

" Tu étais un ange, mais on ne le savait pas ! " 
Mon cher grand frère Mahamoud Moussa, Michimiwa,


